
Le processus constitutionnel
chilien progresse

La Havane, 13 sept. (RHC)- Le président du Sénat du Chili, Alvaro Elizalde, a annoncé d’importants
consensus au terme de négociations pour doter le Chili d’une nouvelle Constitution.



Les présidents des deux chambres et les chefs de tous les partis représentés au Congrès se sont en effet
mis d’accord sur 5 points au cours du second cycle de négociations.

Ils sont tombés d’accord sur la poursuite du processus vers la nouvelle loi fondamentale; qu'elle soit
rédigée par une convention élue dans son intégralité; l'existence d'une parité entre les sexes parmi ses
membres; l'accompagnement d'un comité d'experts; et un plébiscite sur le résultat avec un vote
obligatoire.

"Nous avançons régulièrement, sans précipitation, mais sans pause, comme nous l'avons dit", a pour sa
part déclaré Raul Soto, président de la députation.

Il a ajouté qu'il espère avoir de bonnes nouvelles sur chacun des points soulevés avant le 18 septembre,
jour de l'indépendance du Chili.
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